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le •t 8 juin; dans cette dernière séance, le projet fut rejeté par a7 voix contre •i-8, et ren 
vové lt l'examen de la section cen traie. ., 

Le 20 juin, la section centrale présenta un nouveau projet (N° 228), par l'organe de 
M. Charles de Brouckere. 

Cc projet, discuté dans les séances du 2t et du 22 juin, subit quelques modifications 
et fut ensuite adopté à la majorité de 88 voix contre 24. 

Dans la séance du t G février, M. le baron de Coppin déposa un projet de décret de 
M. Tieiemans, ministre de l'intérieur, tendant à ce qu'il fût accordé une solde aux officiers 
du grand état-major de ]a garde civique et à des sergents et fourriers de cette garde 
(N° 22tl). L'assemblée renvoya ce projet aux sections; il n'en a pas été fait rapport. 

Le 31 mars, deux projets de décret sur la mobilisation du premier bar: de la garde 
civique furent déposés, l'un (N° 230) par M. re chevalier de Sauvage, ministre de· l'inté 
rieur; l'autre (N° 2:;2) par neuf membres de l'assemblée. Les sections furent chargées de 
les examiner. 

M. Alexandre Gendebien fit Je rapport de la section centrale dans la séance du 2 avril 
(N• 251); on discuta ses conclusions le 4 avril; 80 voix contre 26 votèrent ensuite le 
décret . 

Le 16 juin, M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, présenta le projet de 
décret N° 255 sur les élections aux grades dans la garde civique. Ce projet fut soumis à 
l'examen des sections. 

Dans la séance <lu 20 juin, M. le chevalier de Theux de Jlleylandt, rapporteur de la 
section centrale, déposa le projet de décret :N° 2:i4, dont la discussion s'ouvrit immédia 
toment. Après avoir renvoyé les articles 1 et 2 à l'examen de la section centrale, l'as 
semblée ordonna Îe renvoi de tout le projet au ministre de l'intérieur. 

Le lendemain, M. le chevalier de Sauvage, ministre de l'intérieur, déposa un nouveau 
projet (N° 2S5 ). Le congrès décida qu'il serait mis en discussion sans examen préalable 
des sections. Cette <liscussion eut lieu dans la séance du 25 juin; le projet fut amendé, 
puis adopté dans son ensemble par 102 voix contre 5. 

Le 29 décembre 18;51, il a été promulgué une loi concernant la mise en activité du 
premier ban de la garde civique. 

Les lois sur la garde civique ont ensuite été modifiées par la loi du 2 janvier 1835. 
Celle du 4 février de celle année a fixé l'uniforme de la garde. 

N° 222. 1 rieuse nécessité d'organiser partout la garde civi- 
que; d'armer pour la conservation des libertés pu- 

Institution de la garde cicique, 1 bliques ceux qui les ont conquises : votre décision 
d'urgence est plus éloquente que ne pourraient l'être 

Rapport fail par M. CHARLES DE Bnor:cKERE, dans la ' les paroles d'un rapporteur. 
séance du 16 décembre 1830. La commission, pénétrée connue vous, messieurs, 

de l'urgence du travail que vous lui aviez confié, en 
Je croirais, messieurs, abuser de votre patience I a d'autant mieux senti toutes les difficultés. Faire 

si je me permettais de vous entretenir de l'irnpé- vite et bien était une tâche cfïrayaute; aussi nous 
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nous rentions assez justice pour vous proposer, dans rieuse loi de la nature en faveur des Individus aflcc 
le projet 111ê1uc1, une disposition qui assure la révi- 1és d'intlrmités ou de maladies incurables. 
sion du décret dans un temps où nous ne serons plus Les exceptions temporaires sont plus nombreu ... 
absorbés par des travaux plus huportauts encore, ses : clics ne comprennent cependant que ceux dont 
~r~oc~u1}és. de question~ dont fa solution embrasse j lc minis tèrc. sacré est de tou~ _les, _instants,. et ceu x. 
1 avenu· entier de la nation. 1 dont le service ne peut souffrir tl mterrupuon sans 

Da11s ces circonstances, votre commission n'a rien préjudice pour l'J~tat. .. ~insi l'absence momentanée 
négligé pour arriver à un résultat digne du congrès de douaniers peul occasionner une perte considé 
national; elle n'ose se flatter d'avoir réussi; toute- rab le au trésor; celle d'agents de la force publique 
fois, messieurs, elle m'a chargé de vous présenter amener de graves désordres; celle d'officiers en acti- 
son travail et d'en expliquer les bases. vité relâcher les liens de la discipline .. 

Le projet est divisé en plusieurs titres: il traite Avant d'aller plus loin, je dois vous faire obser- 
successivement de la formation, de l'organisation, ver, messieurs, que, relativement aux militaires en 
du service, de l'équipement , de I'administratlon disponihilité ou en retraite, nous nous sommes écar 
flnancière et de la discipline; je suivrai la division tés des antécédents admis dans notre pays comme 
du projet pour mettre de l'ordre dans les idées. dans d'autres. Xous les avons confondus <huis la 

Nous sommes partis du principe incontestable masse des citoyens, ne reconnaissant à personne des 
que tous les Belges ont un intérêt direct au main- droits :'t l'obtention de priviléges. Rentrés dans la 
tien de l'ordre et à la défense <lu pays, étroitement vie privée, les anciens militaires participent à tous 
liés à la jouissance des libertés publiques et indivi- les bénéfices de la commune, et dès lors, il est juste 
duelles, qu'ils prennent part aux charges: Ir système d'élec- 

Ce principe a subi quelques modifications tirées tion est d'ailleurs en oppositiou avec les catégo 
de la position des individus; ainsi l'article 2 exige ries. Nous avons trouvé moins de raisons pour con 
que les Belges jouissent des droits civils pour faire sentir à l'exemptlon des officiers en retraite ou 
partie de la garde, et appelle, dans les rangs de la simplement hors d'activité, qu'à celle des nombreux 
milice citoyenne, les étrangers qui habitent le pays fonctionnaires civils qui ont aussi une hiérarchie. 
et sont admis à l'exercice des mêmes droits civils. Toutes ces distinctions doivent disparaître dès 
Vous conviendrez, sans doute, messieurs, que l'é- qu'un appel est fait au civisme. 
tranger qui réunit les qualités demandées par le L'absence d'un maître d'étole ou d'un professeur, 
projet offre des garanties suffisantes, d'une part, et toujours préjudiciable à une foule de familles, nous 
de l'autre, doit s'associer aux charges de l'indigène; a paru un motif suffisant pour ne point appeler au 
tandis que le Belge privé de l'exercice de ses droits service habituel ceux qui sont préposés à l'ensei 
de cité est incapable ou peu digne de participer à gnement de l'enfance ou de la jeunesse; tandis 
l'action d'une force protectrice. qu'une considération d'une autre nature nous a fait 

Il n'était pas moins nécessaire de modifier le écarter en temps de paix les pauvres et les domes 
principe relativement li l'age, et de n'appeler au ser- tiques. 
vice que les habitants capables de porter les armes. Ils sont en général peu intéressés à la conserva 
Nous avons fixé les limites de l'obligation entre 21 tion des propriétés; pendant que le service de la 
et 50 ans, considérant que celui qui avait pendant garde est une charge trop onéreuse pour les uns, 
29 ans participé au service de la garde avait acquis destructive de l'état des autres. 
des droits au repos; que d'ailleurs les hommes de Les articles suivants du premier titre sont rela- 
50 ans sont en général représentés par leurs fils dans tifs à l'inscription et au jugement des réclamations. 
la garde: qu'avant 21 ans, au contraire, il ne faut Ce sont en part if~ dPs formalités indispensables t\t 
pas arracher les jeunes gens à leurs études, les dis- dont les époques ont été fixées de manière à ne pas 
traire de l'apprentissage des métiers. Cependant, coïncider avec les opératious de la milice. 
pour répondre au patriotisme d'une jeunesse ardente Pour la formation des conseils, nous avons cru 
et désireuse de liberté, pour ne fermer aucune voie trouver toutes les garanties possibles alliées aux 
au civisme réfléchi de l'àge mur, nous avons rendu connaissances nécessaires, dans le chef de la garde 
l'inscription facultative pour les jeunes gens de 18 et dans des personnes désignées par Je conseil pro 
à 2 t, et pour les hommes de 50 à 60 ans : ainsi vincial, Ainsi les membres sont nommés sans le 
l'adolescence et la vieillesse sont seules exclues d'un concours du gouvcrncmcnt ; e~csl du choix des ri 
service qui exige l'alliance de la force physique et toyens qu'émanent ceux appelés ù juger des excep 
de la froide raison, lions ~l une charge civique. Il ,:tait impossible tle 
Le projet ne contient qu'une seule exception ab- faire entrer dans la commission des t~h~rnt\nts d'une 

. solue à celte règle. Elle est prescrite par l'impé- élection plus direrte , sans <·xcitcJr des rivalité« uu 
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10111Ù{'i' clans l'nrhluuire , en partant d1! l'organisa 
lion par ca111011. 

L'appel iles décisions au conseil provlncial attri 
bue, eu tous cas, le jugement définitif à un corps 
directement élu par la province, 

Le second tltre, messieurs, est relatif à l'organi 
sation, et, comme je vous l'ai fait pressentir, elle est 
étahhe sur la réunion des gardes par canton. 

Nous avons pensé que, pour que l'institution fût 
utile dans des moments de trouble ou de désordre, 
il était nécessaire d'organiser des corps présentant 
une consistance, une force matérielle imposante; 
qu'il était dangereux d'abandonner chaque com 
mune ü elle-même; que ce serait d'ailleurs compli 
quer singulièrement les rouages sans utilité. 

Nous ne nous sommes toutefois pas dissimulé 
que l'admission absolue de cette règle serait con 
traire aux motifs mêmes qui plaident pour son ad 
mission, et nous avons prévu le cas ou une commune 
serait divisée en plusieurs cantons; alors encore 
les gardes de cette commune resteront réunis en un 
seul corps. 

De cette manière nous n'avons pas eu recours à 
la division en gardes rurales et urbaines. Isoler les 
communes qui entourent les villes eût été le résul 
tat tic la division et le renversement même de la 
base de l'organisation. 

Chaque corps cantonal est organisé à peu près 
comme l'infanterie de l'armée; je dis à peu près, 
parce qu'il est impossible de préciser la force des 
compagnies ou des cohortes; on ne peut qu'assigner 
des limites, afin de modeler la division des corps 
sur celle des communes. Le respect pour la com 
mune a été poussé jusqu'aux plus petites sous-divi 
sions et chacune est représentée dans les cadres en 
raison de son contingent. 

La nomination de tous les grades d'une compa 
~nie, à l'exception du sergent-major, est attribuée 
aux gardes ; s'ils appartiennent à plusieurs com 
munes, ils contribuent collectivement au choix du 
capitaine et du fourrier, et se divisent par commune 
pour procéder aux autres nominations, en raison du 
contingent de chacune d'elles. 

L'exception faite pour le sergent-major sera bien 
«unprise par tous ceux qui ont des notions exactes 
du service. Le sergent-major, messieurs, est l'homme 
de con fiance du capitaine; c'est la cheville ouvrière 
de l'administration. D'ailleurs nous ne craignons 
pas les reproches d'une susceptibilité ombrageuse, 
alors que le capitaine est choisi lui-même par les 
µa1·des. 

Les officiers de la cohorte et. de la légion sont 
,:gaiement élus; le projet n'admet d'exception qu'en 
faveur du général en chef et de son état-major: 
mai~ Ir mode d'élection varie, l'exercice est trans- 

porlt; tic tous aux élus des rompagnles quand il s':1- 
git du corps cantonal. 

L'appel de tous les hommes e(Jt été sujet à do 
graves inconvénients; le déplacement nécessaire 
d'un trop grand nombre eût presque toujours assuré 
le triomphe ou la participatlon exclusive des habi 
tants du chef-lieu; le choix eut été fait avec moins 
de discernement parce que, la sphère s'étendant, 
tous n'eussent pas également connu les individus 
dignes du commandement. 

A côté de l'élection, nous-avons placé le principe 
conservateur du renouvellement périodique et fixé 
!a durée des fonctions à trois ans. 

Quel<1ue censeur soucieux nous accusera peut 
être d'avoir abandonné au pouvoir exécutif la nomi 
nation du général en chef et de son état-major. De 
vous, messieurs, nous n'avons pas à craindre de pa 
reils reproches. Vous le savez, il est nommé, ce chef 
<le tous les gardes; il a conquis son grade dans les 
jours de danger. lrions-nous, quand l'ennemi est 
abattu, soumettre aux chances de l'élection. celui 
qui était au poste de l'honneur alors que les légions 
hollandaises bivaquaient dans Bruxelles (a) ? ••• 
Non qu'il y ait doute sur le résultat de l'élection, 
mais parce qu'il y aurait ingratitude à en faire l'es 
sai. Et ceue élection générale, comment se prati 
querai t-elle sans de graves abus, ou sans changer de 
nature? D'ailleurs il serait dangereux de rendre 
tout à fait étranger à l'institution celui à qui voua 
confierez le commandement de l'armée, surtout. en 
temps de guerre, et c'est alors aussi que, conformé 
ment au projet, le général en chef a des a t tribu lions 
plus actives, plus étendues. 

Les derniers articles du titre admeuent la for 
mation de compagnies d'artillerie et de corps de 
cavalerie. Nous avons voulu, par ces dispositions, 
aller au-devant des désirs de plusieurs villes , 
sans permettre qu'elles devinssent des charges pour 
la commune. La cavalerie ne peut s'organiser, à 
moins qu'il n'y ait assez de volontaires prêts à 
s'équiper et à se monter à leurs frais. La formation 
de l'artillerie est assujettie et proportionnée à la force 
de la garde, dans les villes ouvertes; dans les places 
de guerre nous avons accordé plus de latitude, 
mais nulle part les canonniers ne sont exempts du 
service ordinaire. 
Je passe an service de la garde. 
Le service, messieurs, a u11 double but ; l'arti 

cle ter du projet l'exprime clairement: le maintien 
de l'ordre, et la conservation de l'indépendance el 
de l'Intégrité du territoire. L'un concerne l'état de 
paix, l'autre l'état de guerre. 
En temps <le paix, le service habiruel se fait par 

ln) M. le baron F.mmanuel d'Rooçhvorst, 
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enmmune : il conslsto en gardes on patrouilles nt~- j (•('ttt, hlonse tic toile ennoblie par les jn11r1H'•c\~ dt' 
cessaires , surtout ù la campagne. Yous ne l'ignorez 

I 
septemhre? üui , messicurs , h, vètcment du peuplo 

pas, messleurs. dans la plupart de nos communes 
rurales, l'autorité prescrit des gardes pendant les 
nuits d'hiver · des rèulcments provinciaux or,;a ... ' ' 1'"I • r, 
nisent ce service ; il a ppartiendra ù l'avenir i, la 
garde civique. 

En cas de trouble ou d'alarme, tous les gardes 
du fanton sont appelés à intervenir ; mais ils ne 
quittent le canton que sur la demande expresse du 
conseil provincial, sans jamais pouvoir ètre envoyés 
hors de la province. 

I .. es réunions ordinaires des gardes par canton ne 
peuvent - se répéter plus de deux fois par unnée, 
Nous avons cherché à concilier l'organisation can 
tonale, la nécessité dr mettre en rapport les hommes 
destinés. dans certaines circonstances, à agir de 
concert, avec les désagréments, les difflcul h~s de 
dt•plar·ecncnts onéreux. 

Nous avons ,;té plus loin en n'imposant qu'aux 
titulaires de grades seuls, l'obligation <le consacrer, 
sans quitter la commune , quelques heures aux 
exereices militaires. Nous sommes persuadés qu'a 
vcc un bon cadre d'oflich~rs cl lie sous-oûlciers, les 
gardPs, même non exerrés , peuvent rendre des 
services essentiels. 

En temps de guerre, la garde civique se divise 
en trois bans. Les célibataires les plus jeunes sont 
les premiers dt!sign('S i, marcher au secours de la 
pa tric en danger; les céliba Laires ou veufs sans en 
fants, de ~o à 50 ans, aident i• la défense des places 
fortes et secondent l'armée dans ses opérations in 
térieures; les pères de famille conservent seuls le 
caractère de garde:; sédentaires. 

Cet te division, sur un total de 400,000 gardes, 
en appelle environ 100,000 à la défense de nos 
frontières, et offre, avec l'armée régulière, une force 
Imposante d'hommes dispos et courageux , bien 
faite pour inspirer la plus entière sécuriu'. 

Le projet exige le concours de la législature pour 
mobiliser , et par conséquent pour diviser la garde 
civique en bans. li n'est peut-être pas inutile d'ajou 
ter que la division est subordonnée à l'état de 
guerre, parce qu'en temps de paix la fusion de tous 
les gardes offre plus de sécurité; que l'ardeur de !a 
jeunesse a besoin d'être tempérée par la prudence 
et l'expérience de l'age mûr. 
. Le litre IV concerne l'équipement et l'armement. 
Ici comme ailleurs, nous avons conservé, autant 
que possible, cc qui existe; nous avons emprunté 
aux règlements particuliers et aux arrêtés du gou 
vernement tout ce que nous y avons trouvé d'utile 
à l'institution. ~~t que pouvions-nous faire de mieux 
pour l'habillement que de conserver cet te blouse 
devant laquelle ont fui les bataillons hollanüais , 

victorieux duit devenir l'uniforme national : vous le• 
sauctlounerez par un th~,·rcl. 

(:ha,111<- garde s't~((llÎpe ù ses Irais , :i moins qu'il 
n'en ait Jlas les moyens : dans ('û eas la eommnne 
intervienj, L'armement est une rharge dr r1~:,a1. 
'I'elles sont les hases des dispnsitlons suivunu-c: 
elles 11 'un l pas hesoi II d t' j 11 sri fic a lion, non p I us q 11" 
l'art icle qui nt tribue lt) Sl'l'' ÎCf' des pit•('CS d,~ ,·a111- 
pagne au, co111pa~niPs dP c•a1tonnÎt'rs cu·~anis(~t'"' 
t i a n s I c s v i Il t' s ou v < • r h • s , el p l II s s p t ~ ,, i a h )1 1 n r. n l • ',, 1 u i 
de l'art i li crie dt' s it'1gc ù t't•llrs (les vil IPs fort p, _ 
(:t•lte dist inrtion i~st trop naturelle pour t[IH' j'osp 
vous ,. arrêter. 

• 

Le titre des Finances n'exige de même rinr peu ch' 
dt~ve lopperucn ts ~ il ne cout ien t (} u 'un petit nom h1·,~ 
de dispositions hien claires, hieu simples. 

Le se1•,·i<"t' rles ~ardPs «iviques est une •·liarµP 
dont les effets sont salutaires :'\ tous ; ecpenduut 
soit pnr les .exceptiuns t~tahlies an titre I"", soil 
par dt'~f:u1t d'houunes , beaucoup flP familles aisc~P~ 
prutlteront des hienfaits de l'instiuuion sans~ 
prendre 111u~ part active .. L'artivl. ... :it tend ù rt~ 
mcttre , antant ,111\il r~1 po~sihlt1, l'équillhr« t'll11 t' 
les charg,)s et les b~~nt~fi,•e~ de la loi. Il impns«, p.u: 
tour de rôle de servire , une taxe <-al<·nlt~e sur la 
valeur de la journée (ip trnvnil , :', <·hac11u~ famille 
aist'1flo n'ayant point <rho11HU(' appt•lt\ au sc1·,·i•·t• 
actif', Ln 111t\n1e disposition est applicahle aux per 
sonnes aisées qui, pour motifs lt\git imes, ne feraiPut 
pas le service auquel elles seraient appelées p:lr 
tour de rôle. 

LC' produit de r(lf.1e contribution est alrcett~ :111, 
besoins de la garde~ il y sulllrn presque partout 
Uléll~rt~ son hu~~alité. Dans les communes rurales la 
ron t rihu tion sera moins prod ur li \'e, 111a is là an~si 
les besoins seront moins ~rands. Dans les vil les, a tt 
contraire, la nécessité de plus de régularité, de plus 
d'ensemble orr-asionnera des dépenses considéra 
bles, et les recettes y seront plus ahomlantcs .• \ <·ùtc~ 
de plus de misère se trouve en ~énér;1l plus d"opu 
lence. L'essai d'une pareille contribution :'t Bruxel 
les jnstille mes prévisions. 

Une moitié au plus de la recette est affect~e par 
le projet au budget de la garde, c'est-à-dire aux. 
besoins du corps organisé: l'autre est :\ la disposi 
tion tic la commune pour se défrayer de l't~<1ni 
pement des gardes peu aisés, et indemniser ceux 
que le service léserait dans leurs moyens d'exis 
tence . 

Le budget et le compte de la -garde cantonale , 
r-ircousrri ts dans des limi te;; étroites par la loi méme, 
sont dressés par un conseil choisi clans la garde et 
soumis à l'npprnharion dP la commisslon perma- 
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nente <lu cousoil provincial. Ces pièces sont pu- , :\011s avons dérogé au droit rommun, en fermant 
1 • • 

hli1:l's ayant d'être ~IITt;lt;es, afin ,1ue toutes les ob- • l'appel aux condamnés: mais les peines sont si m1- 
' st-rvutions cri tiques dont. elles seraient susceptibles ' nimes 11u'1111l' prompte ,.•x<-1·11tion peul seule assurer 
l 

puissent parvenir en temps opportun i1 l'autorité. i leur l'llkacile et cuvironncr le conseil de quelque 
Nous avions ù choisir pour I'établisscmcnt des force morale. 

peines entre l'amende cl la prison, dans les ras Telles sont, messieurs, les garanties que nous 
graves; nous n'avons pas ht'·sit.l; à préIérer la der- offrons ù nos runritoyens ; elles nous paraissent de 
11ii·re. Les peines pécuniaires pèsent inégalement nature ù prévenir jusqu'au soupçon <l'arbitraire 
i;111· les individus ; elles établissent une espèce de dans l'application des peines. 
pr·irilt;ge en faveur des personnes aisées, et dès lors !\ous avons en outre prévu les cas de récidive 
elles sont injustes; On pourrait, jusqu'à un certain et les abus dt' pouvoir des chefs; les peines sont 
point, soutenir que l'int'•galih; existe , dans un sens . gradufrs suivant les circonstunees. Elles emportent 
inverse , pour l'cmprisonneruent , que la privation la dégradation de l'officier on du sons-ofüeier con 
tl1• la liberté entraîne celle de plus de jouissantes damur' pour la quau-ièmc fois par le conseil. 
p1111r le riche. S'il 1•11 t;tait ainsi, il v aurait encore Dans la même position le caporal N le garde sont 
jnstice distributive , parce que plus on possède astreints à un double tour· de role pendant un an. 
.-1 pins on gagne au maintien de l'ordre, plus Cette peine est gl'ave en apparence, mais au fond 
011 a besoin de sécurité. Malheurellscnwnt, rues- clic se i·t;duit ù peu de chose dans les temps ordi 
~i1•111·s, l'ouvrier est encore celui qui souffre le plus naircs. Elle est d'ailleurs subordonnée ù l'intervalle 
•Il' l'eruprisonneurent : il l'enlève au travail néces- plus ou moins rapproché des condamnations; car 
saire it son existence. Aussi nous avons t:tè sobres nous n'avons admis la récidive que pour les actes 
th' !'<'Ile peine, el plart; au premier rang, dans le rontruires à la discipline répétés dans l'espace d'une 
tiln' de la Discipline , la réprimande et le service année. 
cxtruordinaire , peines qui réuniront sans doute li nous a semblé qu'un service plus rude 1:tail de 
tous les suffrages, beaucoup JH'tq'frahlt• au renvoi du corps, 

L'une et l'autre peuvent t\tre appliquées par le Certes. messieurs , si l'on pouvait improviser <les 
chef de corps du canton et le eonunandaut de la mn-urs, foire <111c tous auachnssent une honte égale 
commune pour des fautes légères , pour l'oubli ou :t l'expulsion de la garde civique ; cette expulsion, 
l:t 111;gligcn1·,~. modluée dans sa durée , suffirait i1 elle seule pour 

Le couunandaut d'une garde ou patrouille , pour 1·1;pri11u.•1· cflicaeemcnt tontes les fautes, tous les 
ivresse ou insubordination, a seul le d1·011, et q11a1Hl abus. ~c111s nt: le cédons ù aucune nation ni en 
il y a 111·•1·essi1t'• absolue, de faire enfermer un garde courage, ni eu patriotisme; mais ne nous faisons 
pendant la dun-e <lu service. lion, de là l'cmpri- pa!-. illusion, le sentiment de la digni.té individuelle 
sonnement , comme la d,;graclation, ne peut êtl'I' n'es! pas assez familier, assez général pour que 
111·011011cé '}lie par le conseil. l'expulsion ne soit regardée comme un moyen de se 

La France nous offrait l'exemple d'un jury, d':111- soustraire :'t une charge onéreuse, à une obligation 
t1·1·s pays celui d'un conseil de guenc nommé par pénible. 
11· pouvoir. Le dernier mode rst peu en harmonie Je passe sur une foule de détails que la connais 
:"·"e l'ensemble <lu système <111c nous vous présen- sance du projet peut seule expliquer , pour aborder 
tous; le premier est compliqué et d'une exécution enfin les Dispositions transitoires. Elles ont pour 
d itliv[le dans les campagnes. 1'011s avons pensé qu'il objet de prévenir la démolition complète. Nous dé 
•·•1ai1 possible de simplifier la machine sans dimi- siruns conserver ce qui est bien assis, modifier <'C 
nuer IC's garanties <l'un mouvement régulier et in- qui en est susceptible et ne renverser que les par- 
111:pPndant. Le conseil que nous proposons se rom- lies insolides 011 contraires au système. Nous dési 
pns,~ de trois oflir-iers. d'1111 sous-nflicicr, d'un caporal rom; <JUC l'organisation soit prompte; nous eu four 
et de deux gardes désignés par le sort et renouvelés nissons les moyens au pouvoir exécutif. En tin 11011s 
tous les trois mois. JI résout les questions de fait demandons que le décret soit soumis à la révision 
et applique la peine en conséquence. de la législature avant la fin de l'année 1832. 

Ce conseil est assisll.~ du quartier-maitre, comme Tels sont, messieurs, les principes qui ont. tliri~é 
gr<'llier, et d'un oflleier rapporteur, diargé de l'ex- votre commission; telles sont les bases du projet 
position des faits cl de la position lies questions, arrêté par l'unanimité de ses membres. Puissions- 

Les prévenus peuvent coruparaüre assistés d'un nous avoir saisi I'esprit <le l'assemblée dans notre 
défenseur , ou se faire représentcr ; toute la procé- travail, et contribué ainsi il hâter la formation n'• 
dure est publique; le recours en eassatlon est admis gulièrc d'une institution essentielle dans tous les 
pour n111li11:, incompétence et violation de la loi. temps, aujourd'hui indlepensablc pour conserver 
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notre indépendance pendant <111c nous discutons 
sur les moyens d'en user. 

n ru x c 11 es , 1 c 16 d é ce rn h r e 1 8 3 0 . 

(:. l>E flnott<.hrU F. 

I'rojet t/1• dér,-et (a). 

1~1Tlt 1~: J> J l Eli l J~lt. 

Co1n1>0.'iil ton y,:uéralt•. 

La ~ar<lc civique esl ,·hargéf• dP veiller :\H main 
tien de l'ordre l'l ù la r-ouscrvution de l'iudépeu 
dance el tic l'intégrlté du territoire (IJ), 

AnT. 2 (:; titi <iérrl'I) (r). 

Tous les habitants <le la lil~lgiquc jouissant des 
droits eivils, depuis l'àge de vingt et un ans jusqu'à 
cr-lui de cinquante, sont appelés au service de la 
~arde civique. 

H est loisible aux jeunes gens de dix-huit i\ vingt 
et un ans et aux honnnes de cinquante ù soixante 
ans de se faire inscrire sur les tableaux de la garde. 

Anr, 3 (i du décret). 

Les personnes atteintes d'une maladie ou d'une 
infirmité incurables, et qui les rendent inhabiles 
au service , seront déûnitivement exemptées de 
faire part je de J a garde. 

ART~ .i, (5 du dérret). 
Sont exemptées temporairemen I du service et 

aussi longtemps que les mêmes causes existent : 

(a' Cc projet, discuté dans la séance du 51 décembre 
1830, a été amendé, puis adopté à 1a majorité <le 9:2 voix 
e or-Ire 19. 

(b) Sur la proposit ion de ~L Charles Roqie«, cet article a 
été mo difié <le \a manière suivante : 

,. La g<irtlc civique est chargée de veill cr an maintien de 
» I'ordr-e et des lois, <JL à la conservation de lindépcndnnce 
n el tl e l 'mt ér;ritt': ,1 u lrrrt toi re, 

n La 9a1·de civique est séden iaire , lnutef'oi1 une pltrlic 
n ,le celle ,9ar,le peut ëtre rendue moh ile, conformémen t aux 
» dispositions de la loi. ,) 

(c) L" n article 2 nouveau, proposé par ~L Constantin 
Rodenb ach, a été adopté en ces termes : 

u ta garde c,vi<1ue est placée tian:; les attributions du 
• ministère de l'iutér ieur , En temps de guerre seulement, 
n les portions de gardes civiques mobilisées seront placées 
n dans les att cibut icns du ministère de la c;uerre .. ît 

(,l) Trois dispositions nouvel les présentées par 1\J. Ch arles 
Roqier, ont été adoptées : les deux premières sont ainsi 
conçues : 
"1o Les membres <lu corps législatif pendant la Jurée 

1> de la session ; 

1° Les ministres des cultes: 
2° I. .. es étudiants eu théologie dans les sérni- 
• narres: 
:;
0 Les bourgmestres dans leurs communes: 

-1° Les militaires en activité de service et tous les 
ageuls de la force publique; 

:;li L .. es préposés du service des douanes , sut' ln 
frontière (d). 

ÀRT. :i (6 du déctel). 
1'c sont pas appelés ü servir nctivemcnt en temps 

dt~ paix : 
1° Les personnes préposées i, l'cnsetgneuicnt pu- 

blie des t~eol<•s inférieures , moyennes t'l supé- 
• neun-s ; 
~
0 Les domestiques ,\ruploy,~s evelusivemcnt HU 

service intérieur des Iumille». 
jo I.A'S JJUU('l't•s Sl'('UUfUH (t•) par· }t1.s adruiulstra- 

tiens publiques de churiu' ou tic 1,il'nfaisaufe. 

A1rr. ti (8 d,, ,Jé,·tl'I) (() . 
Il est ouvert, dans ,·h:Hf llP (101n111uut.•, un rc.\gislre 

d'inscri ptinu pour la gal',le ci ,·iq ue .. 
L'i n St· r j pt i on se fa i L , o us l t11 s a n s, t I u -1 "r a 11 :'j l tl t ;. 

cemhre , pour· les iudiv idus appelés par leur ttgc à 
servir l'année suivante. 

. Anr. 7 (9 d·u déc-rel). 
Tous les habitants, sans exception, sont tenus 

de se faire inscrire <lès qu'ils réunissent les coud i 
tions exigées par I'article 2, et chacun dans la 
couuuune de son domicile réel (g). 

AnT. 8 ( 10 du décret). 
I .es doubles des registres d'inscrlption sont trans 

mis par les bourgmestres, avant le t ~ jan,:icr, aux 

" 2° L~~ ,:;ouvcrneurs de province. t 
Ces <lis positions ont été placées avant le n° io Je l'article, 

qui est devenu le n•· 3°; la troisième disposition a été mise à la 
suite du n° 5°., devenu u•> 7°, et forme un n•J 8° en ces termes : 

<• 8l) Les posti l l ans el facteurs des postes aux lettres. u 
(e) Les indrf ents habituellement secourus. 
(/.) Il a été adopté un article 6 nouveau (te 7e du décret), 

dont \c premier par agraphe est de ~1. Chorles Royier. l:et 
article est concu en ces termes : 

t 

" Sont. exclus du service les repris de justice, les vaaa- 
» bonus et les gens sans aveu déclarés lets par jug ement . 

>) Son l cons i ti é rés c o m nie rc p r i s de j u s li cc, 1 c s con t1 am nés 
J> à des peines afflictives et infamantes, ou seulement infu 
n mantes; les condamnés à l 'emprisonnement pour vol, 
» escroquerie, banqueroute simple, abus Je confiance, sous 
>> traction commise par dt:5 déposituu es publics, cl pour 
)) allcnlats auJ. rnœurs \a1·l. 330 cl 334 du Code pénal). _, 

(!J, Sur l~ proposit ion <le TlJ. Charles Roy,c,·, la disposition 
suivante a été ajoutée à cet article : 

o Sous peine Je trois florins d'amende à prononcer par le 
» lrihunal Je police; et ils seront iu~l·a·Îli tl,officr. " 
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ronseils ca .. tonaux chargés de l'examen de toutes 
h•s 1·frla111ations. 

Ils anompagr-nl cet envoi d'un l'apport, ap 
prouvé Jl:11' le conseil communal, sur la situation 
de tous ceux qui , ayant joui des bénéfices des 
a1·1 ieles i l't 5, n'y auraient plus droit par un chan 
w•mrnt de position. 

TlTHE li. 

Organisatfon. 

AnT. t4 (16 dti décret). 

Les gardes civiques sont orgamsees par ca11- 

A 
n ( 

11 
d d, } ton (b); cependant si une commune était divisée eu 

n T. ., , u èeret . -~ 1 · 1 • · ucux ou p usieurs cantons, es gardes n en seraient 
Les conseils cantonaux se composent de I'offlcier pas moins réunis en un seul corps. 

commandant la garde cantonale, comme président -. t·· (l- d d • ) 
1 1 J 

, d, . ' i~RT. a · , u écret . 
I' t 1• 1 eux personnes a es1gner par la commission 
1wrmanenle du conseil provincial. Le corps cantonal prend le nom <le cohort«, 
lis si<''.~ent au chef-lieu du canton el sont assistés toutes les fois qu'il ne dépasse pas t,200 hommes 

1\11 seeréialre de cette commune et des officiers de I en serviee actif'; <lès qu'il surpasse <'C nombre il 
santé nttachés il la garde. ) porte k nom de h\~ion el se divise eu cohortes lie 

800 hommes, autant 1111c faire se peut (c). 
ART. 1.6 (18 du dlcret). ART. 10 ( t 2 dtt décret). 

Les conseils se réunissent avant le .pr février; 
ils statuent sur toutes les réclamations, de manière 
:'t cc que les hommes dont le temps de service est 
expiré soient rayés des contrôles et les nouveaux 
appelés soient inscrits, au plus tard, le f er mars. 

AnT. H (13 du décret). 

Les séances des conseils sont publiques; les 
jours <'I. heures et le tour de rôle des communes 
sont publiés dans chaque canton, dix jours d'avance, 
avec les noms, qualités et demeures des hommes 
nouvellement inscrits. 

Aar. 12 (-14 du décret). 

Le procès-verbal des opérations de chaque con 
seil est confié à l'officier commandant, aussi bien 
(JUC le double des registres d'inscription, pour 
dresser 1es contrôles de la garde cantonale. 

Extrait est délivré à chaque bourgmestre pour 
cc qui concerne sa commune. 

Anr. 13 (15 du décret). 

Tout. lndlvldu qui se croirait lésé par une déci 
sion du conseil cantonal, peut s'adresser à la com 
mission permanente du conseil provincial; celle-ci 
juw) 1.·n dernier ressort et informe l'offlcier com 
mandant et le bourgmestre de la commune intéres 
sée de sa décision (a). 

(a) Adoplé avec l'addition den mols : dan, le délai de air 
jour:, li ceux-ci : peut s'adresser, Les mots de sa décision 
ont, en outre, uté placés à la suite des mots el informe. 

(b) J'ai· canton de [ustice de paix. 
(r) A la demande Je M. Charlet Rogier, le mol cohorte a 

l-té remplacé par celui ile bataillon , les mots en seruice 
acn], par ceur de servlc« effr:cli/: 

lieux p11raar11phc, 11ouvoa11;,: ont ensuite éttS ajoutés il l'ar• 
tirlo; il, sonl ainsi conçus: 

La cohorte se di Yi se en compagnies de 100 à 
i 50 hommes chacune (d). 

ART. 17 (19 du deci·et). 

La compagnie se divise en deux. pelotons; le 
peloton en deux sections; la section en deux 
escouades. 

ART. 18 (20 du décrei). 

Autant que possible les hommes <l'une même 
commune sont réunis en compagnies. 

Lorsqu'une commune ne fournit pas le nombre 
d'hommes nécessalre à la formation d'une compa 
gnie, le commandant cantonal la joint à une ou 
plusieurs communes voisiues , de manière à ce que 
les hommes de chacune d'elles demeurent réunis, 
soit en peloton, soit en section, soit en escouade, 
suivant leur nombre. 

Au. iO (21 du décret). 

Il y a dans chaque compagnie : 
Un capitaine commandant, 
I'n lieutenant, 
Deux sous-lieutenants, 
Un sergent-major, 
Quatre sergents, 
Un fourrier, 
Huit caporaux , 
Et deux tambours. 

a Dane les villes où le nombre <le gardes en service elfcclif 
» pourra se diviser en fractions <le 2,400 hommes, chaque 
" fraction de celle nature formera une lcigioo. 

" Daas les vi lies où il y a plus d'un colonel commandant 
"de légion, le chef de l'État désiaaera le colonel qui aura 
n le commandement supér-ieur. ,, 

(d; Le mot bataillon a été substitué à l'expression cohorte, 
et les mots : sous-officiers et caporaux compris ont été 
ajoutés à l'article, à la demande de M. Clmrles Rogier, 
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AnT. 20 (22 du dérret). 

Le chef de coaorte (a) a le titre l.'l le rang de 
major; son état-major se compose ile : 

Un lieutenant adjudant-nmjor , 
Un lieutenant quartier-maltre, 
l'n aide chirurgien-major (b), 
Deux adjudants sous-offlciers, dont l'un fait le 

service de porte-drapeau, 
Un tambour-maître. 

Anr. 2-1 (23 du décret}. 

Le chef de légion a le titre et le rang de colonel 
lorsqu'il commande au moins quatre cohortes de 
800 hommes en service effectif; dans le cas con 
traire, il est lieutenant-colonel. 

L'étal-major de la légion se compose en outre de: 
Un capitaine adjudant-major, 
Un capitaine quartier-maltre , 
Un chirurgien-major, 
Et un tambour-major (c). 

ART. 22 (25 d1t décret) (d). 

Les titulaires de tous les grades <l'une compa 
gnie sont nommés par les gardes, à l'exception du 
sergent-major, dont la nomination appartient au 
capitaine. 

Les élections commencent par le grade le plus 
élevé et ainsi successivement, pour finir par la no 
mination des caporaux. 

Anr. 23 (26 du décret). 

Quand une compagnie est formée de la réunion 
des habitants de deux ou plusieurs communes, elle 
concourt en enlier à l'élection du capitaine et du 

(a) De bataillon, 
(b) La disposition additionnelle suivante : un chirurgien 

sous-aide-major, Il. été mise à la suite de celle-ci : rm aide 
ch;rul'gie11-maJor. 

(c) Cet aructe, amendé par 1\1. Charles Ro9ier, a été mo- 
1lifié de la manière suivante : 

« Le chef Je légion a le litre et le rang tic colonel, lors 
,, qu'il commande au moins trois bataillons de 800 hommes 
» en service effectif; tians le CM contrairc , il est lieutenant 
,) colonel. 

n L'étal-major ile la légion se ccmpose en outre de : 
" Un lieutenant-colouel, lorsque le chef de légion a le 

" titre el le rang de colonel, 
» Un capitaine adjudant-major, 
» Un capitaine quartier-mattre , 
o Un sous-Lieutenant porte-drapeau , 
" Un chlrurgien-majcr , 
o Et un tambour-major .» 
(d) Sur la proposition de M. Jottrand, un article 22 nou 

veau (24 du décret), a été adopté eu ces termes: 
1a Le grand état-major de la garde civique ile toute la 

D Belgique scr11. composé de : 
» IJn aénéral en chef inspecteur çénéral, 

fourrier ; mais se divlse par communes pour pro 
rt.'·1lcr :'1 la nomination des antres grades, en propor 
tion <lu contingent de chacune d'elles. 

ART. 2-i (27 du décret). 
Le, chef., de légion et de cohol'le et leur~ êteu 

majors sont nommés respectivement par les olficie1·s 
de la légion el de la cohorte (e). 

AnT. 2~ (28 du décret). 
Les élections se font sous la présidence des 

bourgmestres, et à leur diligence, du 25 février 
au 5 mars. 

Elles se renouvellent tous les trois (/) ans. 
En cas de vacature dans une compagnie ou dans 

l'état-major, il en est donné connaissance au bourg 
mestre de la commune ou du chef-lieu du canton, 
pour qu'il puisse être procédé, sans délai, au rem 
placement du titulaire manquant. 

ART, 26 (20 du décret). 

Au chef de l'État appartient la nomination du g,; 
néral en chef, des inspecteurs cl de l'état-major 
général de la garde civique (g). 

ART. 27 (:50 du décret). 
Dans les villes où il y a deux mille quatre cents 

gardes en service effectif, il est loisible au conseil 
communal d'accorder la formation d'une compagnie 
d'artillerie; sa force est proportionnée à celle <lu 
corps, de manière à ne pas dépasser le quarantième 
de la force totale. 

AnT. 28 (3! du décret). 

Il est permis de créer de la même manière, une 
compagnie d'artilleurs, dans toutes les villes de 

n Un officier général sous-inspecteur général, 
n Un colonel chef d'état-major , 
" Un lieutenant-colonel ou major sous-chef <l'état-major, 
n Deux aide, de camp du gé,1éral en chef, officiers supé- 

• rieurs ju~qu'au grade de lieutenant-colonel inclusivement, 
" Deux aides de camp pour le sous-inspecteur général. 
• On pourra joindre à l'état-major iles officiers app11rl e 

., nant aux armes spéciales, n 
(e) Cet article a élé remplacé par une disposition ainsi 

conçue: 
a Les chefs de bataillon el leurs états-majors sont nommés 

• par les officiers du bataillon. 
., Les étals-majors des chefs <le légion et des colonels en 

» chef sont nommés par les officiers de la lésion ou iles 
•> légions. e 

({) Trois remplacé par cinq, à la demande de M. Cl,arles 
Rogier. 

(g) Sur la proposition de M. ûharle» Roqier, il a été ajouté 
à l'article un S 2 ainsi conçu : 

a Les colonels el les lieutenants-colonels sont choisis par 
., le chef de l'État parmi les majors et les capitaines <le lé 
o gion. » 
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guerre : '" nombre l11•s canonuiers peut y être porto 
it un t'Î11ytièmt• (a) de la fur<·c totale. 

AnT. 2ft (:;-;? du clfrret). 

!.(•s compagnies d'n rtillerio font, eu temps de 
paix, le service euncurrcmment avec les autres 
wmles. 

Au. :;o (3j du décret). 
li peut être formé, <le la manière prescrite par 

l'article 27, un rorps de cavnlcri« dans les villes, et 
pour autant qu'il se présent!', au moins, trente vo 
lontaires prêts à s'équiper cl ù se monter ù leurs 
frais. 

Le nombre des cavaliers ne peut Mpasser un 
homme sur dix de la force totale. 

Ain. 7'1 (;,i, du décret). 

Anr. ;e;::; (7,G du décret). 

Dans les temps ordinaires, le service de la garde 
civique se fait pal' commune. 

Anr. 34 (j8 du dér.ret) (r). 

Ain. ;,:; (:iO <lit tlécrel). 

En cas de trouble ou d'alarme , tous les gardes 

(a) l:11 t'in.fJlit•mc rcmpl11cé par "" quart, à ln demande tic 
M. Charles llo!Jier, 

(bi Pa111 ce ca.1, crc , di,p(lsilion supprimée à !a demande 
,te l\lM. Helias d'Jl11ddey/1c111 ci C!tarles Roqler, 

(c) Il a été adopté un article 3,i 110111'eaii 1,37 du décret); 
il c,l con~u en ces termes : 

u Le service Je la gorJc civique St'lirnlairc Cil obligatoire 
,. cl personnel ; le remplacement est iuterdit , excepté pour 
n h·s aor,le, civiques du même haraillon. et seulement sous 
1) l'approbation du chef ,I" la compagnie, qui ne pourra I'ac- 

du canton prennent les armes; ils SC' tiennent dis 
pouiblcs pour, :\ la JH'Cll!ÎL'l'l' réquisition du rhe] tlt• 
cohorte (r) 1111 <lu bourgmestre de la commune en 
danger , se portor où leur présence est demandée. 

Anr, 3G (40 du décret). 

La commlssion permanente du conseil provincial 
peut seule requérir la réunion des gardes de plu 
sieurs can tons, dans les cas d'urgente nécessité et 
sous sa rcsponsahllité. 

ART. 37 (41 dtt décret). 

Hors les cas prévus par l'article 38, il ne peut y 
avoir, au plus, que deux réunions par an, des gardes 
d'un canton, soit pour l'exercice, soit pour les in 
spertions (f). 

ART. 38 (.f.2 du décret). 
L'artillerie et la cavalerie sont organisées sur le Les ofûr-iers, sous-officiers et caporaux peuvent 

même pied que dans l'année: les titulaires des grades seuls ètre astreints, et sans sortir de la commune, 
sont nommés confonuémeut aux dispositions des ù des exercices plus fréquents. 
articles '22, 2t et 2G. En aucun cas , ces exercices ne peuvent se répt~- 

Anr ..,._, (-~· 1 d ;ci·et) tc1· comme obligation, plus de deux fois par mois, • ,.>- ,,., ( lt t • 
et seulement pendant les mois de mars , an-il, mai, 

l.r-s compagnies ,fr pompiers et de sapeurs orga- , juin, septembre et octobre. 
nisées dans les Yilles peuvent , à la réquisition du 1 

conseil communal, être mises sous les ordres du AnT · 39 (i3 du décret). 
commandant de la garde. =: ". "": ils fo~t. partie I En temps de guerre, la garde civique se divise 
du corps en conserrnnt leur dénomination specwle(b). en trois bans. 

Le premier ban se compose des célibataires ou 
TITRE IH I veufs sans enfants qui n'avaient pas atteint lem· 

511' année au i." janvier précédent, 
Serl'ice. 1 Le deuxième han des célibataires ou veufs sans 

enfants qui , ayant atteint leu!' 31• année , n'avaient 
pas 00 ans accomplis au l''r janvier. 

Le troisième, ou arrière-bau, comprend tous les 
autres gardes. 

AnT. 40 (-H du décret). 

A la réquisition du bourgmestre <le la commune, l Le premier ban, étant destiné à maintenir I'invio 
rt plus particulièrement :'1 la campagne, la garde I lahilité du territoire. peut tire, en cas d'attaque ou 
monte Ici, gardt•s et fait les patrouilles nécessaires de danger, organisé séparément (y). 
à la conservation 1l1•s propriétés particuîières et com~ A r l f R • ,,. • 
munules (ti), rt à la sûreté des habitants. 

Cette organisation se fait autant que possible en 
r.on{orm.ile des dispositions precédentes, et de manière 
ù ce que les officiers soieiü choisis parmi ceux âu 

" corder qu'en cas d'urgence, el que pour le service corn 
u mandé. " 

(d) Particulières et communales : mols supprimés, 
(ei Chef' de bataillon, 
(/') Adopté avec la citation des articles 34 el 35 (:58 el 39 

du décret \ an lieu ,le celle de l'article 38 :42 du décret), 
(!J) Sur la proposition de M. Clu11·/rs Rogier, ks mots 

peul ëtre, ont été remplacés par le mol sera , et il a été 
adopté un ~ 2 ainsi conçu : 

« Une loi déterminera cette orcr11niRation, o 
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ca>iton o,, a@.t n1.oi11s de l<l 1n·ot'ince dunt les ga,·de,~ 
font partie. 

Le uJnc'ta l rn clu] est cita tf/é de cette ot·ytl ni sati on, 
auit directement , soit par ,lélégation (a). 

Au l' •. ( ~ ( t5 du dicrt'l). 

te deuxième han seconde l'armée dans ses opé 
rations lntérlcures cl dans la défense <les places de 
guerre; il est employé, d<' préférence, dans la pro 
vincc à laquelle appartient le corps, 
Il Pst or!Ja11isé lie la mëme manière que le premier 

ban (b). 
A1rr .. i:; (-ifi du cler:-et) . 

Le second ban n'est appelé ù servir uctivemcnt 
que quand le premier est mobilisé. Celui-ci est tou 
jours requis le premier, méme pour faire le service 
attribué à celui-là par l'artlele précédent. 

AnT. 4 i (.\ 7 d" décret). 
La législature a seule le droit de mobiliser la 

garde civique; l'autorisation n'a force que pour un 
temps déterminé (<'). 

1\nT •. {.~ ( iU ,J u dlcret) (tl). 
L'arrière-ban est toujours sédentaire. 

. .\RT •. i,fj (50 du dérret). 
Quand les gardes sont requis pour un service 

militairc , ils sont traités comme tel» ~l en out les 
avantages et les droits (e). 

TITRE IV. 

.Armcm,ent et équ-ipetne·nt. 

An1. 47 (53 du décret). 

L'uniforme de la garde civique consiste en une 

(a) A rticle supprimé par sui te de la disposition addition 
nelle à l'article 40. 

(h) Paragraphe remplacé par la disposition suivante de 
l\J. Charles Hoqier : 

a Une loi en déterminera également l'organisation. 1) 

(~) Adopté avec un J 2 ainsi con~u : 
"En l'absence <ln corps législatif, celte mobilisation 

' ,, pourra avoir lieu en vertu d'un arrêté du chef de l'Etat, 
» qui convoquera eu même temps les chambres ; elles se 
» réuniront dans les dix jours de cette convocation ; l'arrêté 
>> perdra son effet s'il n'est confirmé par une loi dans les 
» quinze jours de )a réunion, ., 

(tl) Un article 45 nouveau ( 48 du décret), a été adopté en 
ces termes: 

<~ Lorsqu'un ban sera mobilisé, tout carde aura la faculté 
» de se faire remplacer, sous des conditions à déterminer par 
11 la loi.>> 

(e) Cel article a été amendé Je la manière suivante par 
l\f. Charles Roqier : 

« Quand les gardes sont requis pour un service militaire, 
n ils eu ont les avantages cl les droits, 

J> Ils reçoivent la solde el les prestations en nature, 

blouse de toile hleuo avec Jisért~ rouge au col, aux 
épaulières et aux parements dt•s manches, un shako 
couvert en toile cirée, sunuouu' d'un pompon dont 
,~ ('OUIPlll' c-t ·" faxer par lrs chers dt~ corps , et une 
ceinture en cuir noir bouclée devant : le {oul'rt><11.t 

de baïonneu» et la giberne Mont attachés à la cein 
ture (/). 

An T •. is (:; t du, dér. rel), 
Les sous-ofllcicrs et caporaux ont les mêmes 

marques distinctives que ceux de l'anuée. 
Les officiers portent den x con tre-épau let tes ja unes, 

des aiguillettes tricolores au bras gauche, l'épée et 
la dragonne d'or. 

Les distinctions des grades se font comme dans 
l'armée par le mélange du blanc et <lu jaune, avec 
cette différence que les contrc-épauleues <les olli ... 
ciers subalternes sont c11 laine, et celles des otliciers 
supérieurs seulement eu 01· et argent. 

Anr. 49 (:i~ drr décret). 
Les gardes s'habillcn l à leurs frais. Ceux 'lui 

n'ont pas les moyens de s'équiper le sont aux frais 
de la couuuune, par déc ision du conseil communal. 

Aar. GO ( :i6 du <lécret). 
Les fusils (g) nécessaires à l'anueiuent de la garde 

civique et les sabres des sous-olllciers , avec bau 
driers noirs, sont fournis par ri:~tat. 

Aar. üi (57 du déc·reî). 
Chaque garde est responsable de ses armes: il 

doit les tenir en bon état et les rendre telles à l'ex 
piratiou de son temps de service (h). 

Anr. ~2 ( :58 du décret). 

Jusqu'à cc que l'État ait pourvu ù l'armeiuent de 

,, comme les troupes ,le l'armée, depuis le moment de leur 
n mise en activité Jusqu'à l'époque de leur rentrée dans les 
u co1nniu11es. » 

Deux articles nouveaux, proposés par M. Charles Roqier, 
ont été placés à 1a suite de l'article 50; ils sont ainsi conçus: 

<t Art •••. (51 <lu décret). Dans les réunions <les troupes 
» de )a garde civique et <le l'armée, les gardes civiques 
>> auront le pas. 
,, Art. ••. (ti2 <lu décret). Les officiers de tous grades 

,, <le la aardc civique recevront, comme les officiers tic I'ar 
n mée , les honneurs dus à leur grade, tant de la part des 
» cardes civiques, que <le celle des troupes de l'armée, et 
1> réciproquement, les gardes civiques rendront les honneurs 
r, aux officiers de l'armée. ,, 

(/j Le fourreau de baionnette, etc., mots supprimés. 
fg' Sur la proposition de Ttl. Charles Rngier, les mots 

gihe,·nes el huf{leleries, ont été ajoutés aux mots les [usils . 
(h} Adopté avec un § 2 de r.J. de Roudlé, dont voici les 

termes : 
u Cependant, les réparations en cas d'accident et causées 

' n par le service, sent à la charge de l'Etat.» 
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tous los gardes, ceux des eommuncs ruraics por 
tcut le fusil de chasse ou la pique. 

A.nT. 53 (50 du dérrct). 

Le matériel <le campagne, nécessaire à l'instruc 
tion des canonniers, est fourn! par l'Ét.at dans les 
villes ouvertes: dans les places fortes, les canon 
uiers sont spécialement exercés au service de l'ar 
tillerie de siégc. 

TITRE Y. 

Finances. 

ART. t;,t, (60 du décret). 

Les familles aisées, n'ayant point, dans leur sein, 
d'hommes appelés à faire partie active de la garde 
civique, sont tenues de payer, à la caisse commu 
nale, la valeur d'une journée d'ouvrier par tour de 
rôle de service. 

Le conseil communal arrête chaque année la liste 
des familles assujetties à la contribution, et fixe le 
montant de celle-ci, pour chaque jour de service. 

AnT. 55 (6i du décret). 
La disposition précédente est applicable à toute 

personne aisée, faisant partie de la garde, et qui, 
pour cause légitime, ne tait pas le service auquel 
elle est appelée par tour de rôle. 

ART. ü6 (6j de.« décret). 

Les deniers perçus en vertu des atticles ta et 
:;:; (a) sont affectés pour moitié, s'il est nécessaire, 
i1 couvrir les dépenses du budget de la garde canto 
nale. Le reste est exclusivement affecté à couvrir 
les frais d'équipement faits par la commune, à in 
demniser les gardes lésés par le service dans leurs 
moyens d'existence, et à solder les tambours. 

Ant. 57 (65 du d-écret). 

La disposition et la répartition de la dernière 
partie appartiennent aux conseils communaux. 

Le budget est fait par le conseil d'administration 
de la garde cantonale; il est soumis à l'approbation 
de la commission permanente du conseil provin 
cial. 

Â.RT. 08 (64 du décret). 

Le conseil d'administration se compose du chef 
de corps, de deux capitaines choisis par les officiers, 
et du quartier-maître. 

(a) Article, 7, 64 et li5 (8, 60 el 61 du décret}. 
(b l,'11 uertu de l'article ~4 : mots 111ppriméH, 
l") AJoplé avec un S 2 Je M. Jacquer, aia,i eonçu . 

GARDE CIV!Qt:E. 

AnT. 59 (6a du ddcrel), 
Le budget des dépenses est régie pour la garde 

sédentalro ; il ne peut comprendre que le traitement 
des a,ljudants et des tambours-maltres, l'achat de 
drapeaux et guidons, les frais de bureaux, cl, s'il est 
indispensable, des ludemnités pour les officiers de 
santé et les quartiers-maitres. 

Àl\T. 60 (66 ((u décnt). 
Aussilôt <f u 'une partie de la garde est mobilisée, 

elle est, en vertu de l'article ,i i (b) assimilée à 
l'armée, jouit de la solde et est administrée militai 
rement. 

ART. 6t (67 dtt décret). 
Le conseil d'administration mandale toutes les 

dépenses sur le quartier-maître, el rend compte, 
tous les ans, au mois de janvier, de sa gestion finan 
cière, à la commission permanente du conseil pro 
vincial. 

AnT. 62 (68 du décret.). 
Les budgets el comptes de chaque garde canto 

nale sont alflehés, pendant dix jours, à la maison 
commune du chef-Heu decanton,avant d'être adres 
sée au conseil provincial (c). 

TITRE VI. 

Discipline. 

Anr. 63 (69 du décret). 

Les peines qui peuvent être infligées sont : 
t O La réprimande; 
2° La réprimande avec mise à l'ordre de la garde; 
5° Des gardes ou patrouilles extraordinaires; 
4° La dégradation, et 
5° La prison pour un à cinq jours. 

ART. 64 (70 du décret). 
Les chefs de garde cantonale (d) peuvent pronon 

cer les trois premières peines, savoir : 
La réprimande, sans ou avec mise à l'ordre, con 

tre tout garde qui manque à un appel. 
Une garde ou patrouille extraordinaire contre 

tout garde qui, commandé pour un service, néglige 
de comparaltre. 

Au. 65 (7 i du décret). 
L'officier 011 le sous-ofûcler premier en rang dans 

une commune peut infliger les mêmes peines, dans 
des cas identiques. 

" P11rrille publication a lieu nprès la \léci,ion du cense il 

l " prov incia 1. " 
(,I) Lr r ,·l1e/s de ba.'aillu11 ou. ceu~ qui les re111place11I 
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Aur. 60 ( i 2 du âëcret; ~ 
S'il y a mauvaise volonté, au lieu de négllgcncc, 

la peine de garde ou de patrouille extraordinaire 
peut être doublée . 

1\ n T. 6 7 ( 7 3 tl u li éc r e f) • 

Le chef de poste peut imposer une faet ion ou nu 
tour de patrouille extraordinalre :·t tout homme qui 
s'absente du poste ou se permet un acte d'insubor 
dination. 

Il peut, au besoin et en cas d'insubordination 
grave ou d'ivresse, faire détenir un garde pendant la 
durée du service, et ce indépcndauuuent tics peines 
ù prononcer par le conseil. 

. Anr. 68 (i 4 d·u decret). 
La peine de 1a réprimande, sans ou avec mise à 

l'ordre, peut, de même, être infligée aux sous-offi 
ciers et officiers par le commandant de la garde can 
tonale (a). 

ART. 69 (75 du déCl'l'l). 1 
'Fout acte d'insubordination est soumis au conseil, 

cl passible, soit d'un ou plusieurs tours de service 
ou patrouilles extraordinaires, soit d'un à deux jours 
(le prison, suivant la gravité des circonstances. 

La récidive peut être punie de cinq jours de pri 
son. 

ART. 70 (76 du décret). 
Le conseil connaît également d'une négligence 

ou oubli de service répété; il inflige, suivant les 
circonstances, les peines prescrites par l'article pré 
cèdent. 

L'emprisonnement ne peut dans cc cas dépas 
ser vingt-quatre heures, ù moins qu'il 11'y ait eu 111au 
valse volonté bien caractérisée. 

Anr. 7-1 (77 du décret). 

Tous propos outrageants ou humiliants d'un chef 
envers un inférieur, et tout abus d'autorité sont 
jugés et punis de la même manière, 

Anr. 72 (78 du. décret). 
Le sous-officier et l'officier déjà punis trois fois 

par le conseil sont dégradés par le fait même d'une 
condamnation ultérieure. 

Le garde et le caporal, en pareil cas, sont astreints 
à un double tour de rôle de service pendant un an. 

Cependant il n'y a récidive que quand il y a moins 

( a) 'Le che]' de bataillon nu celui qui le remplace, 
(b) Adopté avec le retranchement du mot cantonale et 

I'additi on sui vante : 
a Il sera fait un deuxième tirage pour un nombre égal de 

,, jugei1 suppléeurs. 
\c) De bataillon. 

d'une année d'intervalle entre chaque condamna 
tion. 

AnT. 73 (79 du decret) • 
Le conseil de discipline se compose d'un capi 

tainc, d'un lieutenant 1 d'un sous-lieutenant, d'un 
sons -oüu-ier , d'un caporal et de deux gardes, tirés 
HU sort parmi les membres de la garde cantonale cl 
renouvelés tous les trois mois (b). 

AnT. 7 4 (80 du décret). 
Le conseil <le discipline est assisté du quartier 

maître, en qualité de greffier, et d'un officier rap .• 
porteur, désigné par le chef de la garde, pour expo 
ser les faits et requérir l'application de la loi. 

AnT. 75 (81 du décret). 
Si le prévenu est capitaine, le conseil est présidé 

par le chef de cohorte (c); s'il est major, par le chef 
de corps, sans que pour cela il soit en rien dérogé 
à l'économie des articles précédents. 

. Aar. 76 (82 du décr·et). 
Le conseil <le discipline est saisi par Je renvoi 

(}UC lui fait le commandant cantonal de tous rap 
ports ou procès-verbaux constatant les griefs qui 
peuvent donner lieu à un jugement. 

ART. 77 (83 du décret). 
Les plaintes sont envoyées à I'ofûcier rapporteur 

et enregistrées par le quartier-maître. 
Le prévenu sera cité à domicile J)ar le tambour 

maître ou le tambour-major, chargés des fonctions 
d'huissiers {d). 

ART. 7 8 (8i du dec:rct}. 

Le président convoque le conseil, à la réquisition 
de l'officier rapporteur, toutes les fois tiue les af 
faires l'exigent. 

Autant que possible, les assemblées sont périodi 
ques et mensuelles. 

AnT. 79 (85 d·u déc'tet). 

Le prévenu peut comparaître en personne et 
assisté d'un conseil, ou se faire remplacer par un 
fondé de pouvoir. 

ÀRT. 80 (86 dt, décret). 

L'instruction, les débats et le prononcé du [uge 
ment sont publics, à peine do nullité. 

(d) Sur la proposition de t,t Henry, la disposition suiva11to 
a été ajoutée au § 2 : 

a Il y aura trois jours au moins entre celui de la citation 
" et le jour indiqué pour la comparution. 1\ sera donné copie 
u de la plainte eo tèle Je la citation. " 
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Am·. 81 (~7 ,tu décret). 
La police Il<' l':111cli1:111·1• apparlil'nl au pr,;sitl1'nl; 

il peut fai1·c expulser 011 a1Tt11t'I: <111ieon11'IC trouble 
1'01·1l1·c. 

L'arrestation ne peut d111°<'I' plus de vingt-quatre 
heurcs , à moins <pic le juge ordinaire 11'i11 ter 
vienne. 

AnT. 8'2 (88 c/11 d/rret). 

Si le 111·1:vrun dûment assi~•H~ ue se présente pas, 
il c~l pruc1;d1• par· d1:fa111. 

:1'tc11nr opposition nes! rerevoble contre 1w juge 
m,•11I ,,ar défaut, ti 1110111.~ que t,, 11rfre11u w· prout•e 
qu'il ctai: dans l' impossibilite dt• se 1m;smtcr (11). 

A1rr. 8;"; (8!l du dfrl'l'I). 
Aucun recours a1111·e crue le pourvoi <levant la 

cour de cassation pour i111·0111p1'•te11t·c, violation de la 
loi ou nullité, ne 111•111 étre nduris (b). 

Arn. Si (02 a« d,:rret). 
I.1•s conseils M discipline suivent la ruème marche 

que les tribunaux ordiuuires , dans l'Instructlou et 
les débats, 

seils sont délivn-s dans la même tonne que ceux 
tics tribunaux de si niplc police. 
Les tambours-maitres et tambours-majors , fai 

san l les fonctions d'huissicrs , ont droit aux mêmes 
coûts. 

TITRE vu. 
/)isposilin11s transitoires. 

AnT. 88 (!)fi dit décrl'I). 

ÀI\T. 8:, {H:; du décrt'I). 
Tous prori·s-l'erbau.c. acte» dt• procédure et juge- , 

»1<•11/.~ sont faits su,· papier libre , ce1t.r assujettis à ! 
ïenreqistremen! sont enr,•gi,'i/ré.~ gratis (r). · 

AnT. 8li {!H du décret). 

A la réquisition du rapporteur , le conseil résout , 
les questions de fait et applique la loi en confer 
mité de ses réponses. 

AnT. 87 (9:, du d1:rrc/). 

Les mandats d'exécution des jugements des con- 

Les ga l'(fr.5 existantes f't o rucrni;s,:es d'après le» 
base.-. po.'ié<•s par les di.'iposit ions 1a·écédentes , sont 
111(( Î U(l'II UfS, 

Colle» formées d'après les arre'l1:,,; du gout'l'l'neme11 l 
, pm1·isoirc seront modifiées en conformité des mënws 
' disposi! ions. 

Tous le» autres corps d<• buuraroisie, sous quelque 
dénomiuatinn qu» cc soif, seront licenciés ci la dili 
qeucc du aourcnie111c11f. provisoire (d). 

AnT. 89 (\\8 du décn•t) (r). 

Les officiers régulièremcru élus par les corps 
maintenus, en i-ertu de l'article 88, conservent leurs 
emplois (f). 
Les officiers sans emploi rentrent ânn» les rangs 

de la qarde, sans droit à aucun grade (g). 
AnT. 90 (00 du tlùrrt). 

Le gouvernement provisoire ayant <léj:\ ordouné 
l'inscription prescrite par le titre [cr, il est au 
torisé li liâter la première organisation cl à dc 
i·ancer (h) les dates fixées par le même ti tre, 

Ain. !H (100 âu décret). 

Pour la première fois, cl en l'absence d'officiers 

(a) Cc parsgr-aphc a élé remplacé par une Jisposition ainsi (c) Cel article a été amendé en ces termes: 
conc;uc : "Les procès-verbaux, jugcrncnts , arrêts et leurs expédi- 

" L'opposition est recrvAhlc contre tout jur,em<'nl par dé- " lions, Jélivrés, soit au rapporteur, soit à la partie, ainsi 
,, faut; elle <lait. à peine de nullité, êlrc notifiée :t l'officier » que tous actes de procédure et sirrnifications, faits tant à 
,1 rapporteur, dans les huit jours qui suivront la si1,11ificatio11 " la .r-cquéte du rapporteur <JUe Je la partie, seront sur pa- 
l) d u jugement. ,, o pier liln-c, Les actes, jugements, arrêts et expéditions 

(b) Atlopté nve c celle a1l,liti,m de M. Jottrand , ,, sujets à l'cnrC'ci,lrcment, seront cnrt•i;i,trés i;ratis. X> 

u Apr~s cassation d'un j ll(;<'mcnt, la cause est renvoyée (d) Cet art iclf' a été remplacé par la disposition suivante : 
" ,levant un conseil, composé d'autres officiers cl crardcs dé- • Lo s rrarJes existantes seront organisées d'après les dis- 
n sirrnés par le sort comme le premier conseil. Le pourvoi est >J posit ions du présent décret.,., 
" suspensif', ,, (e) Sur la proposition de M. Fransman, un article 88 nou- 

Deux articles 11ouvem1:r ont été placés it la suite de l'ar- veau (!)7 du décret}, a été adopté en ces termes : 
ticlc 83 (89 1lu décrt·t); ils sont ainsi coni;us: "M. le baron Emmanuel Vamler Linden d'Hooghvor st est 

« Art. • , . (90 du décr ct ), Le pourvoi en cassation doit, " nommé à vie r,énéral en chef de !a ga1·Je civique Je la 
" à peine de nullité, être formé dans les trois jours francs de » llclrrique. " 
" fa signification du jurremcnt, s'il est contrad ictoir-e ; si le (/'j Les mols en vertu de l'article 88 ont été retranchés <le 
n jugement est par défaut, cc <lé lai ne commencera à courir cette disposition, et les mots pendant cinq ans y ont tlé 
" qu'après celui <le l'opposition. ajoutés, 

n Art •••• (91 du décret), Ser ont ré,luitcs nu quart du (9) Parags-aphe supprimé. 
1> larif ord inaire, les amendes cxirréei. par les lois et rèi;le- (!,; Il est chargé de /1d(er {a première oryanisatio11, et au- 
" monts pour former et suu t.enir le pourvoi eu cassation . ., , tor.s« ,i deca nccr, 
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ltigalcmcnt nommés , le« cor,srils pro1·inriaux (a) 
désignent les présidents des conseils cantonaux. 

AnT. !)2 (toi ,lu clécret}. 

Le présent décret sera soumis ;', la revisinn <le la 
législature, avant I'cxpiratiou de· l'année ·1832. 

Arrêté en séance, le 15 décembre 1830. 

La commission, 
En. IYE Rouu.é. 
C. llF. 8ROUCIŒRE. 

IL P. Dt: ÎIEC.KE~ DE Ttnuovr. 
Le baron JOSE PH n'Hnocuvousr. 
Le vicomte Cn.\RLES Y11 •. \1:-,; XIIII. 
GrsTJ\\'E N,\J.I'.'i:-Œ. 

E. DEFACQZ. 
FÉLIX BÉTIIU!'Œ. 

Le COIUlC IIE QUARRÉ. 

Or9ani.salion de la garde civique, 

Projet de décret présenté par M. CHARI.ES ROGIER, 
dans ta séance du 1û décembre 1830(b). 

TITRE PREMIER. 

Dispositions générales. 

Arl. t. La garde civique est sédentaire. 
Art. 2. Une partie de cette garde devient mobile 

en vertu d'une loi. ou, en l'absence des chambres, 
d'un arrêté qui en ordonne la mise en activité. 

La partie de la garde civique qui pourra être 
rendue mobile sera déterminée au titre YIII. 

Art. 3. Elle redevient garde sédentaire dès que 
IPs circonstances qui ont nécessité sa mise en acti 
vité viennent ù cesser. 

Art. 4. Si les circonstances nécessitaient l'emploi 
de la garde chique mobile au delà du Lerme d'une 
année, une nouvelle loi on un 11011-.:cl urrété devra 
ordonner la prolongation du terme de son activité. 

Art. 5. La garde civique est plnrée , quand clic 
Pst sédentaire, sous l'autorité municipale, celle des 
gouverneurs, et du ministre de la gut•rre. 

Art. ü. Sont exceptés les cas, déterminés par les 
lois, où les gardes civiques sont appelés à faire dans 

(a) Les états députés. 
(b) Cc projet, dont 1\1. Jolly, membre du ffouvcrnc·mcnl 

provisoire, Mait l'auteur, a été présenté par ~I. Charles 
Ro9ie1·. parce qu'on avait contesté au c;ou,·<•rn1 nwnl liuitia- 

coxcnës NATIO:"i-'l,, - TOJlF. 1\', 

la con111111nr un service d'actlvité militaire, cl passrnt 
pendant la durée de cc service sous les ordres do 
l'autorité militaire. 

:\ri. 7. Du moment où la garde civique devient 
mobile, elle est placée sous les ordres <le l'autoriu; 
militaire. 

Art. 8. La garde civique sera organisée dans 
toutes les villes et communes rurales <le la Hel 
gique. 

.\rt. !L Celte organisation est permanente; toute 
fois le chef de l'État pourra dissoudre la garde d 
vique 11'11ne ville ou d'une commune. 

Art. 1 O. Celle garde sera réorganisée dans 
l'année qui s'écoulera à compter du jour de la dis 
solution, s'il n'est pas intervenu une loi qui prolonge 
cette suspension. 

Art. H. La blouse de toile bleue sera le type de 
l'uniforme de toutes les armes de la garde civique. 

LP ministre <le la guerre déterminera la nature 
et la forme des autres effets de l'habillement et de 
l'équipcmeut , et les marques distinctives. 

Art. 12. Dans les réunions des troupes de la 
garde civique et de l'armée, les gardes civiques 
auront le pas. 

Art. 13. Les ofllciers de tous grades de la ganle 
civique recevront, comme les officiers <le l'armée, 
les honneurs dus it leur grade, tant de la part des 
gardes civiques que de celle des troupes de l'arméc ; 
et réciproquement les gardes civiques rendront 
les honneurs aux olllciers de l'armée. 

Art. U,. Tout garde civique commandé pour 11n 
service devra obéir, sauf à réclamer, s'il s'y croit 
fondé, devant un chef supérieur au grade de tel11 i 
de qui l'ordre est émané. 

Art. Hi. Dans le cas où la garde civique serait 
appelée à former des détachements hors des limites 
tic la commune, ces détachements seront pris de 
préférence dans les compagnies ou subdivisions des 
gardes civiques mobiles. 

Art. 1 (i. Les hommes mis en activité, aux termes 
Je l'article précédent, auront droit à la solde et aux 
prestations en nature connue les troupes de l'armée, 
depuis le moment de leur mise en activité jusqu'au 
moment <le leur rentrée dans la commune. 

TITRE II. 

•iECTIO'.\l rnrnti:lm.-Dc la formation. 

Art. f7. La garde civique est fonnée en ll:giu11s, 
bataillons ou escadrons cl compagnies. 

tivc des projets tic loi. Il n'a pas 1:lé soumis à l'examen du 
congrès, l'assemblée se t rouvant cléjà saisie d'un projet éla 
boré par une cqmmissiou spéciale (voir N° 222). 


